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PREFACE 

L’Institut Régional de Santé Publique (IRSP) créé en 1977 comme fruit  de la 
volonté commune du gouvernement du Bénin et de l’Organisation Mondiale 
de la Santé (OMS) a pour mission de devenir un pôle d’excellence avéré et 
reconnu qui mène des activités de formation, de recherche et d’expertise 
en santé publique. L’IRSP doit contribuer à l’amélioration de la performance 
des systèmes de santé pour le développement sanitaire des pays de la 
Région Africaine de l’OMS. Les valeurs qui sous-tendent nos actions sont : 
Responsabilité, Humilité, Solidarité, Intégrité et Détermination.

La rentrée académique 2009-2010 a marqué le basculement de l’IRSP dans 
le système licence, master, doctorat (LMD), système qui met un accent 
particulier sur la production des connaissances et leurs utilisations pour une 
bonne jonction avec le milieu professionnel. L’IRSP, pour mieux entrer dans 
ce nouveau système, s’est structuré en quatre départements, à savoir :

 - Département Epidémiologie et Biostatistique

 - Département Promotion de la Santé

 - Département Politique et Système de Santé

 - Département Santé et Environnement.

C’est au sein de ces départements que se mènent les activités de formation, 
de recherche et d’expertise. Ils constituent aujourd’hui les unités de base ou 
mieux de fonctionnalité de l’IRSP.

Il est bien établi maintenant que la recherche et la formation sont les 
deux piliers fondamentaux du développement. Pendant longtemps, les 
activités de l’IRSP se sont focalisées sur la formation et le volet recherche se 
pratique, de façon embryonnaire, à mémoires st thèses des apprenants ou 
collègues pour leur promotion académique, parfois en coopération avec des 
universités du Nord, beaucoup plus dans le sens d’être des lieux de collecte 
de données et d’expérimentation.

Aujourd’hui, la recherche est au cœur du développement ; elle doit être en 
adéquation avec le développement, en interaction avec la société pour la 
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production des connaissances et leurs utilisations pour guider les prises de 
décisions, les inventions, les interventions.

Le choix stratégique de doter l’IRSP d’une politique de recherche assortie 
de thématiques spécifiques vient, à point nommé, car sur les plans régional 
et international, d’importantes initiatives mettent la recherche au centre de 
l’agenda de leur coopération ; citons quelques exemples : partenariat Afrique 
- Union Européenne signé à Lisbonne au Portugal en 2007 ; stratégie pour la 
santé en Afrique 2007-2015 ; déclaration d’Alger recherche pour la santé en 
2008 pour ne citer que ceux-là.

Oui, le moment est venu pour que chaque département, dans son domaine, 
travaille à porter haut levé l’étendard de la recherche pour que tous les 
départements ensemble puissent permettre à l’IRSP de jouer son rôle de 
leader dans le réseau des institutions régionales et internationales de santé 
publique et de développement dans le domaine de la formation et de la 
recherche.

Vive la recherche pour la santé, Levier de développement sanitaire en Afrique.

                                                                                            Professeur Michel MAKOUTODE

                                                                                                               Le Directeur
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SIGLES ET ACRONYMES 

CNRST Centre Nationale de Recherche Scientifique et 
Technique

CBRST Centre Béninois de Recherche Scientifique et Technique

DNRST Direction Nationale de Recherche Scientifique et 
Technique

DEMP Direction Etude Médicale et Paramédicale

DRDS Direction Recherche Développement Santé

DRS Direction de Recherche en Santé

FSS Faculté des Sciences de la Santé

IRSP Institut Régional de Santé Publique 

MS Ministère de la Santé

OMS Organisation Mondiale de la Santé

SIDA Syndrome d’Immunodéficience acquise

VIH Virus d’Immunodéficience Humaine
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INTRODUCTION 

La recherche se positionne comme un centre névralgique du développement 
durable. Ainsi tous les secteurs du développement doivent faire de la 
recherche. La résolution des problèmes de santé des populations a comme 
socle la recherche en santé.

Un peuple malade ne saurait se développer. En effet, la santé est indissociable 
du développement. 

La recherche en santé est définie comme : «un processus visant à obtenir une 
connaissance systématique et des technologies pouvant être utilisées pour 
améliorer la santé des individus ou de groupes de population déterminés» 
[OMS, 1990].      

La mission de l’Institut Régional de Santé Publique (IRSP) est de contribuer 
à la résolution des problèmes de santé. Pour y parvenir, il doit faire de la 
recherche en santé afin de fournir des informations factuelles aux décideurs 
pour des prises de décisions judicieuses qui contribuent de façon tangible à 
l’amélioration de la situation sanitaire.   

Le présent document de politique de la recherche en santé constitue pour 
l’IRSP la boussole dans l’élaboration des plans de recherche devant aider au 
développement de nos communautés.

CONTEXTE 

1.1. Contexte mondial et régional

Plusieurs résolutions de l’OMS avaient mis l’accent sur l’importance et défini 
le cadre de la recherche en santé. Ainsi, à travers diverses résolutions1, 
l’organisation stipule que les recherches et la coordination de la recherche 
sont des fonctions essentielles de l’OMS et que les recherches doivent être 
appuyées par les Etats, dans les institutions existantes. Ainsi, à travers la 
résolution WHA61.21 (2008), un groupe de travail à été créé et chargé 

1  Résolutions WHA 2.19 (1949), WHA4.26 (1951), WHA7.52 (1954), WHA 33.25 (1980)
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d’examiner les mécanismes de financement et de coordination actuels de 
la recherche-développement et faire des propositions de nouvelles sources 
novatrices de financement pour stimuler la recherche-développement pour 
les maladies, identifier les besoins spécifiques en matière de recherche-
développement des pays en développement. A l’issue des travaux de ce 
groupe de travail, le plan stratégique de l’OMS 1999-2003 à été élaboré, 
validé par la résolution WHA63.21 (2010). 

Cette dernière résolution, Reconnait que :

 -  la recherche contribue à l’élaboration de solutions aux problèmes  
   de santé et au progrès sanitaire partout dans le monde ;

 -  la recherche sera de plus en plus essentielle pour déterminer 
la nature et l’ampleur des problèmes de santé et trouver des 
interventions et des stratégies qui sauvent des vies dans un monde 
en constante évolution et confronté à d’importants problèmes 
environnementaux, démographiques, sociaux et économiques ;

Met un accent sur : 

 - la nature multidisciplinaire et intersectorielle croissante de la   
    recherche visant à améliorer la santé, 

 - la nécessité de renforcer la capacité du secteur public dans le   
   domaine de la recherche en santé.

Le plan stratégique 1999-20032 met en outre l’accent sur le fait que tous 
les pays, en particulier les pays en développement dans la Région africaine 
de l’OMS, quelque soit leur degré de pauvreté, utilisent la recherche pour 
promouvoir le savoir, orienter les politiques, renforcer les interventions de 
santé et optimiser l’utilisation des maigres ressources dont ils disposent, en 
vue d’améliorer la santé des populations.

A travers la déclaration d’Alger3, la conférence ministérielle sur la recherche 

2  Plan Stratégique pour la recherche et la santé 1999-2003 pour la région africaine de l’OMS. 
OMS, Bureau régional de l’Afrique, Harare, Zimbabwe, 2000 :22p.
3  Conférence ministérielle sur la recherche pour la santé dans la région africaine : Déclaration 
d’Alger, OMS 2008



7

pour la santé dans la Région africaine à invité, en son point 3, les chercheurs 
et les institutions et réseaux de recherche et d’information, à faire en sorte 
que la recherche corresponde davantage aux besoins des utilisateurs, des 
décideurs politiques et des communautés, en adaptant les activités de 
recherche aux défis et priorités sanitaires, afin de combler le déficit de savoir 
faire. 

1.2. Contexte national

Au Bénin, la recherche scientifique et technologique date de l’époque 
coloniale. Cependant, le cadre institutionnel a connu une importante 
évolution en cinq périodes à savoir de: 

 - de l’époque coloniale à 1976, ou la recherche était organisée par la  
 France, pour les pays de l’AOF ;

 - de 1976 -1986, la direction de la recherche scientifique et technique 
a été crée au Bénin

 - de 1986 – 2001, a été créé le conseil national de la recherche 
scientifique et technique (CNRST), puis le CBRST qui en assure le 
secrétariat permanent.

A partir de 2001,  de nouvelles lois et textes sont venues structurer le secteur 
de la recherche et ont permit la création de la DRST en 2002, devenue 
DNRST en 2007. Cette dernière a élaboré la politique nationale de recherche 
scientifique et d’innovation actuellement en vigueur au Bénin. L’objectif de 
cette politique est de promouvoir au niveau national la recherche scientifique 
et technologique axée sur le développement durable4. 

Dans le domaine de la santé5, la recherche a pris un essor grâce aux travaux 
de recherche effectué à la Direction des Etudes Médicales et Paramédicales 
(DEMP, devenue FSS, Faculté des Sciences de la Santé). En 2000, à été créé la 
Direction de la Recherche et du Développement en Santé (DRDS), devenue 

4  Politique Nationale de Recherche Scientifique et d’Innovation en République du Bénin, 
DNRST, MESRS, 2012
5  Politique et Stratégies de recherche en Santé au Bénin. DRS, MS, 2007 :47p.
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Direction de la Recherche en Santé (DRS) en 2005. 

La recherche en santé est actuellement caractérisée par le renouveau de 
l’engagement politique, la mise en place d’un mécanisme de veille éthique 
en Recherche en Santé et l’extension du champ de recherche dans le cadre 
de certains programmes du Ministère de la Santé et des thèses et mémoires 
à la FSS et à l’IRSP. 

Ainsi, le Ministère de la Santé du Bénin, s’inscrivant dans le cadre global de 
cette politique a élaboré en 2007 un document de politique et stratégies de 
recherche en santé au Bénin dont la vision est de faire de la recherche en 
santé un véritable outil de développement, en vue de l’amélioration de la 
santé des individus, des groupes et des communautés. Ce document défini 
les domaines de recherche comme suit : 

 - la recherche biomédicale

 - la recherche sur le système de santé

 - la recherche épidémiologique

 - la recherche sur la médecine et la pharmacopée traditionnelle 

 - la recherche sur l’environnement et la santé

 - la recherche dans le domaine comportemental en matière de santé. 

La mise en œuvre de la recherche dans ces différents domaines contribuera 
sans doute à la réalisation de la mission de l’IRSP. 

1.3. L’Institut Régional de Santé Publique

Actuellement, les activités de recherche à l’IRSP, se font sur  plusieurs 
thématiques liées notamment à : 

 - la nutrition

 - la tuberculose
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 - le VIH et le sida

 - la santé de la mère et de l’enfant

 - l’entomologie médicale

 - le paludisme

 - le système de santé.

Cependant, il n’existe pas un document de politique, ni un plan stratégique 
pour orienter ces activités, dans le but de répondre efficacement aux besoins 
en formation des cadres des pays de la région et proposer des solutions 
aux problèmes de santé des populations, au niveau national, régional et 
international. 

DÉFIS

Dans ces contextes, les défis suivants méritent d’être relevés :  

 - faire de la recherche en santé,  une activité importante qui soutient 
la formation à l’IRSP ;

- développer une culture scientifique élevée au niveau des 
chercheurs ;

- faire de la recherche à l’IRSP, un outil d’aide à la décision, pour les 
acteurs politiques au niveau national, régional et international ;

- faire de la recherche un outil de partenariat privilégié. 

Pour faire face à ces défis, il est nécessaire de doter l’IRSP d’une politique 
de recherche en santé.
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ORIENTATIONS GENERALES

Vision

L’IRSP est un centre régional d’excellence en santé publique dont les 
travaux de recherche constituent un moyen de renforcement de capacités 
en matière de formation, d’expertise, d’appui aux systèmes de santé et de 
développement sanitaire durable dans la région africaine.

Buts 

La recherche à l’IRSP vise à former des cadres de haut niveau et à 
accompagner les pays dans la résolution des problèmes de santé.

Elle permet aussi de promouvoir les enseignants et les chercheurs de 
l’institution.

Objectifs 

1. Renforcer les capacités des enseignants et chercheurs en matière de 
recherche.

2. Fournir aux décideurs des éléments probants pour les prises de décision 
au niveau national et régional.

3. Développer le partenariat pour la recherche avec les institutions 
partenaires.

Domaines de recherche

Les domaines de recherche seront fonction des départements existants à 
l’IRSP.

. Département politiques et systèmes de santé :
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. Systèmes de santé

. Politique de santé

. Economie de la santé

. Médecine traditionnelle et pharmacopée

Département d’épidémiologie et biostatistique :

. Epidémiologie des maladies transmissibles

. Epidémiologie des maladies non transmissibles

. Essais cliniques

. Epidémiologie des traumatismes

. Epidémiologie sociale

Département de la promotion de la santé

. Recherche sur la prévention et le traitement des maladies 
transmissibles et non transmissibles

. Recherche sur les comportements en matière de santé

. Recherche et communication en santé 

Département santé et environnement

. Hygiène en milieu de santé

. Hygiène en milieu de vie

. Santé au travail

. Ecologie des maladies liées à l’environnement
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. Entomologie médicale

. Changements climatiques et santé

STRATEGIES ET AXES D’INTERVENTION

Stratégie 1 : Renforcement des capacités institutionnelles pour la 
recherche en santé 

Axes d’intervention : 

- Formation et recrutement des  ressources humaines qualifiées en 
recherche en santé 

- Développement des infrastructures et équipements de recherche

- Mobilisation des ressources financières pour la recherche en santé

- Développement du Leadership et de la gouvernance en recherche 
en santé

Stratégie 2 : Promotion de la prise de décision en santé basée sur l’évidence 
scientifique 

Axes d’intervention : 

- Développement d’un mécanisme d’identification des besoins 
prioritaires de recherche en santé

- Développement de réseaux thématiques de recherche en santé

- Promotion de la recherche sur des thèmes prioritaires de la santé

- Développement d’un mécanisme de capitalisation, de diffusion et 
de valorisation des résultats de recherche en santé
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Stratégie 3 : Mobilisation des partenaires autour des thématiques 
spécifiques de recherche en santé

Axes d’intervention : 

- Développement d’un mécanisme de sélection de thématiques de 
recherche d’intérêt commun avec les partenaires 

- Développement de la Coopération inter-pays ou inter-équipes en 
recherche en santé

- Amélioration des mécanismes de mobilisation de ressources pour la 
recherche en santé avec les partenaires 

- Participation à des réseaux de recherche en santé
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CONCLUSION 

La recherche en santé est un important outil de développement qui permet 

de soutenir la formation et de produire des informations nécessaires à la prise 

de décision pour une amélioration des conditions de vie des populations.

Dans les prochaines années, des actions nécessaires et appropriées devront 

être menées à l’IRSP pour lui permettre d’accomplir la mission qui lui est 

assignée dans sa fonction de recherche. Ainsi, les capacités institutionnelles 

seront renforcées à travers la formation et le recrutement des personnes 

qualifiées, le développement des infrastructures et équipement de recherche, 

la mobilisation des ressources financières et la promotion du leadership et 

de la bonne gouvernance. L’IRSP se chargera de mettre à la disposition des 

décideurs en santé au niveau national et régional des éléments probants 

pour la prise de décision en vue d’améliorer la santé des populations. Les 

partenariats pour la recherche seront développés autour des thématiques 

spécifiques à travers de diverses coopérations, des mécanismes de 

mobilisation des ressources et des réseaux de recherche en santé.

Le présent document de politique de recherche en santé de l’IRSP constitue 

ainsi une boussole qui devra permettre à la Direction de l’institution de 

mettre en œuvre cette politique sur la base d’un plan stratégique efficace. La 

mise en œuvre par la Coordination de la Recherche et de Projets (CRP) et les 

départements, des interventions qui découleront de cette politique permettra 

à l’IRSP, d’assurer son rayonnement national, régional et international en tant 

que centre d’excellence en santé publique.
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